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11 NOVEMBRE 2025
COMMÉMORATION

ARMISTICE DU 11 NOVEMBRE 1918
MONUMENT AUX MORTS

19 OCTOBRE 2025
FITNESS ROSE

POUR OCTOBRE ROSE 
PLACE DU CHAMP DE MARS 

8 OCTOBRE 2025
OPÉRATION BRIOCHES

DE L’ADAPEI  
 INTERMARCHÉ

RETOUR EN IMAGES

1er OCTOBRE 2025
VISITE LPO 

“NIDS DOUILLETS”
CAMPING MUNICIPAL 

15 SEPTEMBRE 2025
REPAS CHAMPÊTRE 

ANIM’SENIORS 
ESPACE DE LOISIRS ET DE RESTAURATION
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ÉDITORETOUR EN IMAGES

PERMANENCE ÉLUS
Les élus se tiennent à votre disposition

Tous les samedis de 10h00 à 12h00 avec ou sans rendez-vous en Mairie 

Contact : maire@saintvallier.fr ou 04 69 11 01 33

LE MOT DU MAIRE

Frédérique SAPET
Maire

Chères Saint-Valliéroises, Chers Saint-Valliérois, 

D’ici quelques jours, notre ville se parera de rouge, de blanc et de guirlandes pour 
lancer les festivités de Noël. 

Si cette période n’est pas toujours reposante, les retrouvailles en famille ou entre amis, 
les repas de fête, les montagnes de cadeaux sont toujours de très beaux moments à 
partager, notamment pour les plus jeunes. 

Pour rendre cette période encore plus festive et féérique, la ville de Saint-Vallier 
maintient ces évènements du mois de Décembre : 

• Le lancement des illuminations de la commune et la découverte du « Refuge du 
Père-Noël » , le vendredi 5 décembre, avec notre invité d’honneur : le Père-Noël 
	
• Les Féeries de Noël, le dimanche 21 décembre, avec la présence de 100 exposants 
et associations tout au long de la journée, des spectacles et animations de rue, une 
parade féérique qui nous entraînera tous vers le feu d’artifice en début de soirée. 

• Le Noël des Seniors, le vendredi 15 décembre, avec la distribution de colis à nos aînés 
et le spectacle musical en présence du sosie de Dalida. 

De bons moments à venir et à partager pour célébrer ces fêtes de fin d’année avant de 
prendre de bonnes résolutions pour l’année 2026. 

Pour célébrer cette nouvelle année, j’espère avoir le plaisir de vous retrouver le 
Dimanche 11 Janvier à 11h à la salle Désiré Valette à l’occasion de la Cérémonie de vœux. 

Je profite de ces quelques lignes pour vous souhaiter à toutes et tous de très belles 
fêtes de fin d’année. 
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ACTIVE

ANIMATIONS
LES LUMIÈRES DE NOËL REVIENNENT À SAINT-VALLIER !

La magie des fêtes s’apprête une nouvelle fois à illuminer notre commune, le vendredi 5 
décembre prochain. Cette année encore, la ville de Saint-Vallier est heureuse d’annoncer 
le retour des Lumières de Noël, un rendez-vous chaleureux et convivial pour débuter le 
mois de décembre.

Dès 17h00, petits et grands sont invités à partager un moment festif autour des stands de 
gourmandises proposés par les associations de parents d’élèves, le tout accompagné d’un 
verre de vin chaud parfait pour accueillir l’hiver en douceur.

À quelques pas de la Halle, le centre de formation Vallier Horizon ouvrira également ses 
portes pour l’occasion. Les enfants pourront participer à des ateliers créatifs : coloriages, 
lettres au Père Noël, ainsi qu’un atelier conte spécialement imaginé pour les plonger dans 
la féerie des fêtes.

À 18h00, le Père Noël fera son arrivée pour lancer officiellement les illuminations de la ville 
aux côtés des élus. Il s’arrêtera ensuite un moment pour poser avec les familles et faire des 
photos au cœur de son refuge sur l’espace Mézel-Verdun.

Fort du succès rencontré l’an dernier, 
l’Union des Commerçants de Saint-Vallier 
réouvre cette année sa Boutique Éphémère 
au 25 rue de Verdun. Cette initiative, très 
appréciée du public, permet de mettre en 
lumière la richesse et la diversité de l’offre 
commerciale saint-vallIéroise.

Plus de 30 commerces participeront à cette 
nouvelle édition, offrant un large choix de 
produits réunis en un seul et même lieu : 
artisanat, gourmandises, déco, bien-être, 
idées cadeaux… Une véritable vitrine du 
savoir-faire local, idéale pour préparer les 
fêtes tout en soutenant les commerces de 
proximité.

La Boutique Éphémère vous accueillera  
du mardi 18 novembre au mercredi 24 
décembre. aux horaires suivants : 
• Mardi au vendredi : 10h-13h / 14h30-18h30
• Samedi : 10h00-13h00 / 14h00-17h30
• Dimanche 21 décembre (marché de Noël) : 
10h00-19h00
• Mercredi 24 décembre : 10h00-17h00

COMMERCES
L’UCIA OUVRE SA BOUTIQUE ÉPHÉMÈRE
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ACTIVE

ANIMATIONS
UNE JOURNÉE FESTIVE AU CŒUR DE LA VILLE

Dimanche 21 Décembre à 15h00
À vos fouets, prêts… pâtissez ! 

Bûches gourmandes, sablés dorés, verrines féeriques,
roulés à la cannelle et truffes chocolatées…

Quelle douceur sera sacrée Reine de Noël ?
Participez au concours pâtissier des Féeries de Noël

et tentez de remporter un des nombreux lots ! 

Envie de vous inscrire ? Rien de plus simple !
Formulaires disponibles dès le lundi 1er décembre 

• À l’accueil de la Mairie
• À l’Espace Communal des Solidarités

• En ligne sur le site de la ville : saintvallier.fr

Clôture des inscriptions : mercredi 17 décembre 2025

Pour plus d’informations : 06.72.28.42.28

Dimanche 21 décembre, Saint-Vallier 
invite habitants et visiteurs à partager 
une journée placée sous le signe de 
la magie de Noël. De 10h00 à 18h30, 
le centre-ville se transformera en 
un espace chaleureux animé par un 
marché de Noël, des spectacles, des 
déambulations artistiques, un concours 
culinaire, une grande parade lumineuse 
et un feu d’artifice.

Un marché de Noël riche et varié
Près de cent exposants et associations 
seront présents sur la Place de la Mairie, 
la Rue de Verdun, sous la Halle et sur le 
parking du Quai Gagnère.
Artisans, créateurs et producteurs locaux 
proposeront bijoux, décorations, objets en 
bois, textiles, bougies, gourmandises de 
saison et autres fabrications artisanales.

Un espace restauration ainsi que plusieurs 
stands gourmands seront installés sur le 
parking du Quai Gagnère, permettant aux 
visiteurs de se restaurer tout au long de la 
journée mais également jusqu’à la fin du 
feu d’artifice. 

Animations tout au long de la journée
Dès 11h00, le Country de Saint-Vallier 
proposera trois démonstrations sur 
différents lieux du marché : sous la Halle, 

Place de la Pompe et Place de la Mairie.

À partir de 14h00, la pena « Les Platt 
Band » animera le centre-ville avec leurs 
saxophones, trombones, trompettes et 
percussions pour une ambiance musicale 
dynamique.

La compagnie «Les Enjoliveurs» offrira 
ensuite une prestation mêlant musique, 
chansons et arts du cirque, un spectacle 
familial dans l’esprit de leur création « 
Noël Enchanté ».

Les « Blancs lumineux », échassiers très 
appréciés lors d’une précédente édition, 
feront leur retour. Leur allure immaculée 
et leurs déplacements gracieux 
apporteront une touche poétique aux 
rues de Saint-Vallier.

Concours des Douceurs de Noël
Changement de cette année : le concours 
culinaire récompensera la meilleure 
douceur de Noël. Bûches, sablés, truffes et 
autres desserts festifs seront à l’honneur. 
Ce concours aura lieu sur la Place de la 
Mairie et sera animé par Franck Daumas, 
présentateur de l’émission Les Toqués sur 
Ici Drôme Ardèche.

Pâtissiers amateurs ou confirmés sont 

invités à proposer leur plus belle création 
et à la présenter devant le public. 
(Informations pour s’inscrire en bas de 
cette page).

Une grande parade lumineuse
Près de 200 personnages féeriques 
composeront la parade lumineuse 
préparée par Isabelle Péricard et 
ses équipes. Costumes lumineux, 
décors impressionnants et mise en 
scène artistique offriront un défilé 
particulièrement visuel.

Le cortège s’élancera à 18h00 depuis le 
Pont de Pierre, puis parcourra le centre-ville 
avant de rejoindre les abords de la Galaure. 
Pour profiter pleinement du défilé, les 
spectateurs sont invités à se placer de 
préférence Rue de Verdun ou Rue du 
Président Wilson, zones permettant 
d’admirer la totalité du passage.

Un feu d’artifice pour clôturer la journée
À 18h30, un feu d’artifice sera tiré depuis 
la passerelle de la Galaure, offrant un 
final lumineux au cœur de la ville. Un 
moment accessible depuis plusieurs 
points d’observation, dont le parking du 
Quai Gagnère et les bords de Galaure.
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ATTRACTIVE

COMMERCES
UNE NOUVELLE VIE POUR L’ANCIENNE CASERNE 

PERMANENCES
LE CONCILIATEUR DE JUSTICE S’INSTALLE EN MAIRIE

Depuis la fin du mois d’Octobre, Sébastien Ponsard et Nicolas Dufour, fondateurs et 
gérants du commerce Au Panier Primeur, ont récupéré les clés de l’ancienne caserne 
des pompiers, située à quelques mètres seulement de leur commerce actuel, pour y 
implanter leur futur local. 

Installé depuis plus d’un an à Saint-Vallier, Au Panier Primeur a rapidement su répondre à 
la demande des clients en proposant des fruits et légumes frais et un rayon épicerie, tout 
en travaillant au maximum avec des producteurs du secteur et des entreprises locales. 

Depuis le départ des pompiers, l’édifice a principalement servi aux services municipaux. 
Sur près de 500 m², il rassemble un garage, un entrepôt, ainsi que plusieurs bureaux et 
sanitaires. 

La location de ce bâtiment va leur permettre d’accroître leur espace de vente et leur 
espace de stockage, tout en utilisant le parking situé devant le local. 

Bonne chance à ces deux jeunes entrepreneurs pour ce nouveau projet et rendez-vous 
dans quelques mois pour découvrir leur nouveau magasin !

Depuis octobre, la Ville accueille un conciliateur de 
justice au rez-de-chaussée de la mairie, à proximité de la 
Police municipale. Noël Tavenard assure une journée de 
permanence tous les 15 jours.

À l’occasion de sa première venue, la maire Frédérique Sapet 
et l’adjoint à la tranquillité publique, Patrice Vial, sont venus le 
saluer.

La présence du conciliateur complète les permanences du 
Délégué du Procureur et du Service Pénitentiaire d’Insertion et 
de Probation. Elle renforce ainsi l’accompagnement juridique 
de proximité offert aux habitants.

La conciliation de justice, gratuite et rapide, permet de régler 
à l’amiable de nombreux litiges : troubles de voisinage, 
conflits bailleurs-locataires, différends entre consommateurs 
et professionnels, etc. Elle ne traite toutefois pas les affaires 
pénales, familiales ou liées à l’administration.

Plus d’informations et dépôt de demande en ligne :
www.conciliateursdefrance.fr/?perm=1264

Prochaines permanences :
Mardi 23 décembre : 9h00 - 17h00
Mardi 6 janvier : 9h00 - 17h00
Mardi 20 janvier : 9h00 - 17h00

Et les fresques ? 
 
En 2009, les pompiers ont quitté 
ce local pour rejoindre une toute 
nouvelle caserne située au sud de 
Saint-Vallier. 

De cette période subsistent deux 
fresques, représentant deux 
générations de sapeurs-pompiers, 
encore visibles sur les murs du 
bâtiment. 

Les futurs locataires ont choisi de les 
conserver… mais nous n’en dirons 
pas plus pour le moment : vous 
découvrirez par vous-même ces 
dessins revisités.
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ATTRACTIVE

SANTÉ
DEUX NOUVEAUX PRATICIENS SUR LA COMMUNE 

Depuis le samedi 18 octobre, l’accès à la Maison Médicale de Garde (MMG) 
est désormais entièrement régulé par le Centre 15. 

Cela signifie que toute demande de consultation doit impérativement passer 
par un appel préalable au 15, afin de garantir une orientation adaptée à votre 
situation.
Si vous souhaitez rencontrer le médecin de garde, il est donc obligatoire de 
composer le 15, où un professionnel évaluera vos besoins et vous proposera la 
solution la plus appropriée (conseil médical, surveillance, consultation ou prise 
en charge en urgence)

En fonction de votre situation, un rendez-vous pourra vous être proposé, en 
fonction des horaires d’ouverture de la MMG.

Horaires d’ouverture de la Maison Médicale de Garde :
Du lundi au vendredi : 19h00 – 22h00
Samedi : 12h00 – 20h00
Dimanche et jours fériés : 8h30 – 20h00

Au cours de ces dernières semaines, 2 professionnelles libérales du secteur paramédical ont fait le choix de s’installer sur Saint-
Vallier pour poursuivre leurs activités.

Sarah Belardi-Michalet
Diététicienne
Initialement formée à l’urbanisme, Sarah Belardi-Michalet 
a effectué une reconversion professionnelle pour mettre 
l’humain au cœur de ses actions et a ainsi obtenu son diplôme 
de diététicienne en 2024.
Elle a souhaité intégrer le pôle de santé de Saint-Vallier pour 
travailler en étroite collaboration avec les professionnels 
déjà présents : médecins, sage-femmes… Elle s’est d’ailleurs 
spécialisée dans la santé féminine en proposant un 
accompagnement spécifique pour les femmes atteintes 
d’endométriose, de syndromes des ovaires polykystiques et 
pour les femmes entrant dans la ménopause. 
Installée depuis le 1er octobre, Sarah Belardi-Michalet reçoit ses 
patients le jeudi et le vendredi sur Saint-Vallier. Elle exerce sa 
profession sur 2 autres communes du lundi au mercredi. 

Site internet : https://sbelardimichalet-dieteticienne.fr/
Téléphone : 07.60.50.61.58
Prise de rendez-vous sur Doctolib
Adresse : Pôle de santé Rhône Galaure 
15 Rue Diane de Poitiers, 26240 Saint-Vallier

Justine Gasparri
Ergothérapeute
Ergothérapeute depuis 10 ans, Justine Gasparri est intervenue 
dans plusieurs structures avant de lancer sa propre entreprise 
« Drôm’Ergo », spécialisée dans la pédiatrie. Elle accompagne 
notamment des enfants présentant des troubles du 
développement tels que la dyspraxie, correspondant à une 
difficulté à réaliser certains gestes et actions volontaires. 

Après l’achat d’un local commercial, elle a procédé à une 
rénovation complète afin de pouvoir accueillir ses patients 
dans un lieu chaleureux et accessible. 

Site internet : https://justinedromergo.wixsite.com/website
Téléphone : 06.31.60.56.64.
Adresse : 24 rue du Président Wilson 26240 Saint-Vallier

MAISON MÉDICALE DE GARDE
COMPOSEZ LE 15 ! 
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ÉCOLOGIQUE

SIRCTOM
QUE FAIRE DES BRANCHES D’ARBRES TAILLÉES?

TROC ET DON DU JARDINAGE
3ÈME ÉDITION D’AUTOMNE, SAMEDI 29 NOVEMBRE

Tailler régulièrement sa haie ou ses arbustes 
est essentiel, non seulement pour l’esthétique 
du jardin, mais aussi pour la bonne santé des 
végétaux. Une taille annuelle limite les risques de 
maladies et favorise la circulation de l’air. Mais une 
fois cette tâche accomplie, une question se pose: 
que faire des branches et des feuilles coupées ?

La solution la plus écologique consiste à broyer les 
branchages. Les copeaux ainsi obtenus peuvent 
être réutilisés de plusieurs manières. Placés au pied 
des massifs, des arbres ou des haies, ils forment un 
paillage naturel qui conserve l’humidité du sol en 
été et limite la pousse des mauvaises herbes. Ils 
peuvent également être intégrés au composteur 
pour se transformer en engrais naturel qui 
enrichira la terre du jardin. Recycler ses tailles de 
cette manière permet de réduire le volume des 
déchets verts tout en participant à une démarche 
respectueuse de l’environnement.

Les petites branches sèches peuvent aussi 
servir à allumer un poêle ou une cheminée. 
C’est une ressource locale, gratuite et sans 
transport, idéale pour un usage domestique. 

Si le broyage ou la réutilisation ne sont pas 
possibles, les branchages peuvent être déposés en déchetterie. C’est une solution propre et réglementaire, à privilégier plutôt que 
l’abandon dans la nature. 

Le SIRCTOM accompagne les habitants dans cette démarche en mettant à disposition un service de prêt de broyeurs à végétaux et 
en proposant des achats groupés pour ceux qui souhaitent s’équiper. C’est une belle occasion de valoriser ses déchets verts tout en 
améliorant la qualité de sa terre.

Pour plus d’informations, il suffit de consulter la page dédiée du SIRCTOM ou de contacter directement leurs services.

samedi 29 novembre
9h30- 12h30
SOUS LA HALLE - RUE DE VERDUN   

     VilledeSaintVallier
www.saintvallier.fr

Initiative portée par le Conseil Citoyen de l’Environnement
Renseignements : saintvallier.cce@gmail.com

ACCÈS LIBRE 
& 

gratuit 

TROC 
ET DON
DU JARDINAGE 

pARTAGES ET ÉCHANGES AUTOUR D’une boisson chaude
• PLANTES D’INTÉRIEUR ET D’EXTÉRIEUR
• REJETS, BOUTURES, PLANTS, DRAGEONS, GRAINES ET BULBES
• MATÉRIEL ET LIVRES DE JARDINAGE
• DISTRIBUTION DE COMPOST, APPORTEZ VOS CONTENANTS !

3 ème édition d’automne 

Le samedi 29 novembre prochain, le Conseil Citoyen 
de l’Environnement de Saint-Vallier convie tous les 
passionnés de jardinage et de nature à la 3ème édition 
d’automne du «Troc et Don du Jardinage». 

Pour célébrer la Semaine de l’Arbre, qui se déroulera cette 
année du 22 au 30 novembre 2025 et afin de célébrer cette 
semaine dédiée à la préservation et à la valorisation de notre 
environnement, le Conseil Citoyen de l’Environnement 
de Saint-Vallier propose aux habitants une bourse aux 
végétaux. 

Ce rendez-vous est destiné à l’ensemble des habitants, 
amateurs ou confirmés, qui souhaitent échanger plantes, 
savoir-faire et astuces de jardinage. 

Le samedi 29 novembre, de 9h30 à 12h30, la Halle de la rue 
de Verdun se transformera en un espace d’échanges où 
chacun pourra venir troquer boutures, plantes d’intérieur 
et d’extérieur, graines, ainsi que du matériel de jardinage. 

Cette bourse végétale est une belle occasion de donner 
une nouvelle vie aux plantes, mais aussi de partager et 
d’acquérir de nouvelles variétés pour enrichir son jardin ou 
ses espaces intérieurs. 

Devenu un rendez-vous régulier des amateurs de jardinage, 
cette matinée sera également l’occasion d’une distribution 
de compost ; pensez donc à venir avec vos contenants pour 
en profiter pleinement ! 

Les membres de la commission de transition écologique et 
les référents du Conseil Citoyen de l’Environnement, seront 
présents tout au long de l’événement pour échanger avec 
les habitants autour d’une boisson chaude sur les initiatives 
locales en matière de développement durable. 

Nous vous attendons nombreux pour cette matinée ! 
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SÛRE ET AGRÉABLE

CNR 
UN VASTE CHANTIER D’ENTRETIEN DE LA GALAURE

SALLE DÉSIRÉ VALETTE
COUP DE NEUF 
DANS LES LOGES 
DES ARTISTES !

STATIONNEMENT
À LA RECHERCHE D’UNE 
PLACE DE PARKING? 
SUIVEZ LES PANNEAUX!

Depuis le 1er septembre, la Compagnie Nationale du 
Rhône (CNR) orchestre des travaux de dragage de la 
Galaure, affluent du Rhône. Cette opération consiste à 
retirer les sédiments accumulés dans le lit de la rivière 
pour maintenir son bon écoulement et réduire le risque 
de débordement en cas de crue.

Environ 50 000 m3 de sédiments (sable, gravier, limon) 
seront extraits, soit l’équivalent de 20 piscines olympiques 
ou 5000 camions-benne. Un volume deux fois supérieur à 
celui du dernier dragage réalisé sur la Galaure en 2022, dû 
notamment aux fortes crues des hivers 2023 et 2024.

Pour informer et sensibiliser les riverains, la CNR a installé 
une exposition, sous le bâtiment de la Poste, proche de la 
rue du Ravelin. Elle explique de manière pédagogique les 
enjeux de la gestion des sédiments et le rôle de  la CNR dans 
la protection du fleuve.

En raison des fortes pluies du dimanche 16 octobre, les 
travaux de dragage ont dû être interrompus en attendant 
que les bois accumulés sur la Galaure se dispersent

©
si

rc
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Classé bâtiment remarquable de par son architecture, la salle 
Désiré Valette de Saint-Vallier est un lieu incontournable de 
notre commune. Mais, des travaux d’entretien sont nécessaires 
pour maintenir cette salle accueillante et agréable pour ceux 
qui viennent en profiter. 

Ainsi, après la rénovation du hall d’entrée et le passage en led 
des projecteurs de la salle, les agents du service bâtiment ont 
poursuivi les travaux avec la rénovation des loges, situées au 
sous-sol (remplacement des luminaires par du Led, reprise de 
la peinture et changement du mobilier), permettant d’apporter 
un meilleur confort aux artistes.

Chaque année, la salle Désiré Valette accueille les spectacles 
de la saison culturelle portée par Festi-Vallier, mais également 
des représentations musicales et des galas de danse de bon 
nombre d’associations de la commune et des alentours. 

La signalisation des parkings du centre-ville était une attente 
forte de la part des commerçants. 

Ainsi, d’ici début décembre, une vingtaine de panneaux vont 
être installée par les agents municipaux. 

Le parking de la Mairie, le parking François Mitterand, le parking 
du cimetière, tous ont été répertoriés et signalés.

De couleur rouge, ces panneaux seront ainsi très visibles pour les 
automobilistes à la recherche d’une place.
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SOLIDAIRE

LE NOËL DES SENIORS
RENDEZ-VOUS LE VENDREDI 12 DÉCEMBRE

La ville de Saint-Vallier et le Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) 
invitent les habitants de plus de 70 
ans à venir célébrer Noël, le vendredi 
12 décembre 2025 après-midi à la salle 
Désiré Valette, avec un programme 
alliant musique et convivialité.

Après-midi musicale et goûter 

À cette occasion, Sandy Sims, artiste 
professionnelle et sosie de stars, alliant 
performance vocale et ressemblance 
physique, vous fera revivre les plus grands 
moments de la carrière de Dalida.

Laissez-vous emporter dans un 
véritable show hommage à la Diva, un 
voyage musical et émotionnel qui vous 
transportera quelques années en arrière, 
au cœur de l’univers de cette icône.

Retrait des colis de Noël et dégustation 
de vins

Si vous n’avez pas participé au repas 
des aînés en juin dernier, vous pourrez 
récuperer votre colis de Noël à la salle 
Désiré Valette, le 12 décembre, de 9h30 à 
12h30.

Lors de cette matinée, profitez également 
d’une dégustation des Vins de Saint-
Vallier pour découvrir ou redécouvrir la 
première cuvée de nos vignobles Saint-
Valliérois. 

Nous vous attendons nombreux pour 
célébrer ensemble les fêtes de fin d’année.

Si vous avez plus de 70 ans et que vous 
n’avez pas reçu d’invitation par courrier, 
merci de contacter l’Espace Communal 
des Solidarités au 04 75 03 02 14 pour 
vous faire connaître.

Pour plus d’informations :

Contactez l’ECS au 04-75-03-02-14
ou rendez-vous à l’Espace Communal des Solidarités
50 rue de la Maladière - Bâtiment « Les Bégonias »
26240 Saint-Vallier

ATELIER COUTURE 
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ACTIVE

Mardi 28 octobre, la nuit la plus terrifiante de l’année s’est 
invitée dans le gymnase du GMSV, transformé pour l’occasion 
en repère de sorciers, vampires et citrouilles en folie !

C’est dans une ambiance d’Halloween digne des plus grands 
films d’horreur que les jeunes gymnastes ont participé à 
un entraînement halloweenesque, au cœur d’une salle 
superbement décorée. Toiles d’araignées, lumières tamisées 
et musiques frissonnantes ont plongé les participants dans un 
univers aussi effrayant qu’amusant.

La soirée s’est poursuivie avec l’élection du plus beau 
déguisement effrayant. Sorcières, fantômes et zombies ont 
rivalisé de créativité pour tenter de remporter le cadeau mystère 
mis en jeu.

Entre rires, frissons et bonne humeur, petits et grands ont vécu 
une soirée inoubliable sous le signe de la magie et de la peur… 
mais surtout du plaisir partagé ! 

GYMNASTIQUE 
UNE SOIRÉE TERRIFIANTE AU GMSV !

Les plus grands domaines skiables

Samedi 13 décembre 2025 - Courchevel (6h00)

Samedi 10 janvier 2026 - Val d’Isère (6h00)

Samedi 17 janvier 2026 - Valloire (6h00)

Samedi 24 janvier 2026 - Alpe d’Huez (6h30)

Samedi 31 janvier 2026 - La Rosière (6h00)*

Dimanche 15 février 2026 - 7 Laux (6h30) 

Samedi 7 mars 2026 - La Plagne (6h00)

Samedi 14 mars 2026 - Val Thorens (6h00)

Samedi 21 mars 2026 - Les Menuires (6h)

Samedi 28 mars 2026 - Les Arcs (6h00) 

CALENDRIER 2025 / 2026

pot de fin de saison offert par le club en fin de journée.

Week end 18 et 19 avril  - Tignes Val d'Isère
inscription obligatoire avant le 15/12/2025

voir conditions sur Facebook

* Carte d’identité obligatoire pour tous et autorisation de sortie 
du territoire obligatoire pour les mineurs (ski en Italie). 
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SKI CLUB
LES SORTIES SKI 2025/2026

AMIL 
ATELIERS ADULTES : 
DES PLACES DISPONIBLESPour cette nouvelle saison hivernale 2025-2026, le Ski Club de 

Saint-Vallier propose à ses adhérents des sorties en station 
pour profiter pleinement des pistes et de la glisse en groupe.  
N’hésitez pas à vous inscrire rapidement et à préparer votre 
matériel pour être fin prêts pour ces journées sur les pistes !

L’association AMIL informe les habitants qu’il reste encore 
quelques places disponibles pour les ateliers d’arts 
plastiques adultes.

Les cours se déroulent à la Maison des Associations de Saint-
Vallier, salle 401.

Deux créneaux sont proposés :
de 14h30 à 16h30, de 17h30 à 19h30, avec la possibilité de 
s’adapter sur la tranche horaire intermédiaire (16h30 à 17h30) 
selon les disponibilités de chacun.

Ces ateliers sont animés par Claudy Cheval, artiste-peintre 
professionnelle, qui accompagne les participants dans leur 
démarche artistique personnelle. Elle propose également, 
tous les quinze jours, une séance dédiée à l’histoire de l’art, 
très appréciée des adhérents.

Les membres de l’association bénéficient en outre de 
réductions sur les voyages organisés par AMIL ainsi que 
d’emplacements gratuits pour exposer leurs œuvres (Salon 
AMIL, Quai des Artistes, et autres événements ponctuels).

À noter : les ateliers enfants du mercredi sont déjà complets.
Renseignements et inscriptions : 04 75 23 24 08
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04.75.23.07.66
accueil@saintvallier.fr

LES INFORMATIONS DE VOTRE MAIRIE
HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE

Accueil public et téléphonique 

• Le lundi et mardi de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h30 
• Mercredi de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 18h00 
• Jeudi de 9h00 à 12h30 (Fermée l’après-midi) 
• Vendredi de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h00
• Samedi de 10h00 à 12h00 

ÉLECTIONS MUNICIPALES
INSCRIVEZ-VOUS SUR LES LISTES ÉLECTORALES

CÉRÉMONIE DES VŒUX 2026 
RENDEZ-VOUS LE 11 JANVIER

18/09/2025  Renée FORAISON 
19/09/2025  Roger CROUZET
23/09/2025  Claude GIRAUD
24/09/2025  Jacqueline FERRIER
27/09/2025  Marcelle RICHARD
04/10/2025  Marie-José VAUTHIER
12/10/2025  Jean DUGAND
29/10/2025  Marie BUISSON
31/10/2025  Martine MONTAGU
01/11/2025  Marie DEGACHE
03/11/2025  Marie-Thérèze VÉRON
07/11/2025  Paulette SASSOLAS

18/09/2025   Liam CHAMPELEY		
19/09/2025   Lynna YOUNG		
14/10/2025   Sohan LEMIERE	

11/10/2025  Virginie AUGROS et Sébastien MOLANO
08/11/2025  Cécile CREPIN et Ali KOCABIYIKOGLU

Naissances Mariages Décès

Le Conseil Municipal vous invite à participer 
à la Cérémonie des Vœux, le dimanche 11 
janvier 2026 à 11h00, à la salle Désiré Valette.

Comme chaque année, la municipalité 
aura le plaisir de vous retrouver lors de la 
traditionnelle Cérémonie des Vœux. Ce 
rendez-vous privilégié permettra de revenir 
sur les actions menées en 2025, de présenter 
les projets à venir pour notre commune et 
de partager un moment chaleureux avec les 
habitants.

À l’issue de la cérémonie, un apéritif convivial 
sera offert par la municipalité.

Nous vous attendons nombreux pour 
débuter ensemble cette nouvelle année 
dans la convivialité et l’échange !

Les élections municipales permettent aux citoyens d’élire les conseils municipaux qui éliront par la suite les 
maires dans toutes les communes de France pour une durée de 6 ans.
Les habitants inscrits sur les listes électorales peuvent prendre part à ce vote.  

Quand auront lieu les prochaines élections municipales ?
Les prochaines élections municipales auront lieu les dimanches 15 et 22 mars 2026. 

Comment s’inscrire sur les listes électorales ?
Lien pour l’inscription en ligne : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
ou se rendre directement en mairie pour réaliser cette démarche.

Pièces à fournir pour inscription sur les listes :
• Pièce d’identité (carte d’identité ou passeport valide ou périmé depuis moins de 5 ans)
• Justificatif de domicile récent de - de 3 mois (facture eau/électricité/gaz/téléphone fixe ou box internet, 
attestation assurance habitation, quittance de loyer non manuscrite, bulletin de salaire, certificat 
d’hébergement établi par un tiers complété par un justificatif de domicile + pièce d’identité de l’hébergeant).

Jusqu’à quand m’inscrire sur les listes électorales ?
La date limite pour s’inscrire sur les listes électorales est le vendredi 6 février 2026. Passée cette date, aucune 
dérogation ne sera possible. 

Fermetures exceptionnelles de la Mairie : Mercredi 24 décembre après-midi
                                                                              Mercredi 31 décembre après-midi 
                                                                              Samedi 3 janvier matin


